
DDI  :  Compte-rendu  CFDT  du
Comité  Social
d’Administration  des  DDI  du
19 mai 2025
 

Le Comité Social d’Administration du réseau des DDI s’est
réuni le 19 mai 2025. L’ordre du jour comportait 4 sujets :
situation  budgétaire  des  MSO,  actualités  SGCD,  bilan
restructuration et présentation RSU 2022 et 2023. Il a été
enrichi d’une question diverse portée par les organisations
syndicales : point sur les accidents de service et notamment
les procédures et délais de traitement.

La CFDT était représentée par Lydie Duray et Emmanuel Biseau.

Bienvenu chez nous
Ce  CSA  était  le  premier  présidé  par  M.  Moutouh,  nouveau
secrétaire général du MI et ancien préfet de la Creuse, de
l’Hérault et des Alpes Maritimes. Il s’est dit très ouvert au
dialogue et souhaite des échanges francs. La CFDT espère un
dialogue social revigoré et de qualité, les intentions du SG
du MI semblent aller dans le bon sens.

L’État c’est nous
Pour M. Moutouh, l’État c’est l’État territorial, c’est l’ATE.
Il se dit départementaliste convaincu, ça tombe bien, il a les
DDI dans son escarcelle. Pour la CFDT seule l’action compte,
nous verrons bien.

https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-compte-rendu-cfdt-du-comite-social-dadministration-des-ddi-du-19-mai-2025/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-compte-rendu-cfdt-du-comite-social-dadministration-des-ddi-du-19-mai-2025/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-compte-rendu-cfdt-du-comite-social-dadministration-des-ddi-du-19-mai-2025/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-compte-rendu-cfdt-du-comite-social-dadministration-des-ddi-du-19-mai-2025/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-compte-rendu-cfdt-du-comite-social-dadministration-des-ddi-du-19-mai-2025/
https://www.spagri.fr/structures/ddcspp/ddi-compte-rendu-cfdt-du-comite-social-dadministration-des-ddi-du-19-mai-2025/


Menaces et agressions
Le  SG  exprime  tout  son  soutien  aux  collègues  agressés  et
menacés. Pour lui, c’est inacceptable. Ce sont des paroles
bienvenues  mais  il  manque  toujours  la  suite  notamment
judiciaire.

La  CFDT  profite  de  ce  compte  rendu  pour  signaler  que  la
circulaire Barnier du 4 novembre 2024, sur le contrôle unique
prévoit « qu’un dépôt de plainte sera systématiquement déposé
par  le  préfet  ou  l’organisme  dont  dépend  l’agent  en  cas
d’agression ou menace. »

La  CFDT  demande  que  cela  soit  étendu  à  tous  les  agents,
quelles que soient leurs missions.

Anti pasti
Dans sa déclaration liminaire (voir plus bas) la CFDT insiste
sur le malaise qui existe parfois en DDI sur le dialogue
social,  elle  souligne  également  les  difficultés  de
restauration pour un certain nombre d’agents, mais aussi les
difficultés nouvelles de changer de poste quand on passe d’un
ministère  à  l’autre,  un  retour  en  arrière  amer  pour  les
collègues concernés.

L’alchimiste
Pour le représentant des MSO, côté budget il n’y a pas de
problème, tout va bien … 105 ETP de moins en 2025. On remplace
si besoin par des contractuels, que l’on paye plus ou moins
tardivement. Fusion des BOP ? Qui est solidarités et santé ?
Qui est travail emploi ? Oui, la question se pose encore tant
que la décision de fusion ou pas des CSA n’est pas déterminée.
Sinon tous les agents sont BOP 155 mais que va-t-il se passer

au moment des élections ? 1ère réunion GT élections MSO, le
22/05/2025… Suspens insoutenable…



Cauchemar en cuisine
Sur la restauration, le SG annonce qu’il va prendre cela en
main et qu’une inspection générale de l’administration est en
cours sur le sujet.

Pour  la  CFDT  c’est  un  enjeu  important,  en  termes
d’attractivité, d’égalité de traitement entre les agents et de
pouvoir d’achat. Nous continuerons à suivre le sujet de près.

Toutes ses dents
Les SGCD ont 4 ans et demi mais des problèmes subsistent
notamment côté RH. Nous avons parfois l’impression que pour le
MI, le travail est fini et qu’il ne reste que des problèmes
résiduels ici ou là. Pour preuve, il nous est présenté le
point d’actualité du SGCD mais celui-ci ne traite absolument
pas des RH et des soucis rencontrés, au quotidien, par les
agents.

Ciel de traîne
Pour la CFDT, globalement le service rendu aux agents s’est
dégradé depuis la création des SGCD et les services RH des
ministères n’y sont pas pour rien non plus. Toutefois, au
final, ce sont les collègues qui n’ont pas de réponse, qui ont
des problèmes de salaire, etc.

Le déluge
Pour  le  SG  du  MI,  côté  SGCD  c’est  mieux  aujourd’hui
qu’avant… pour la CFDT c’est mieux aujourd’hui qu’au début des
SGCD  mais  moins  bien  qu’avant  les  SGCD,  la  nuance  est
importante.

Milange
Le  MI  rappelle  que  la  loi  de  finance  2025  prévoit  une



augmentation de 101 ETP sur le BOP 354… Or, ce BOP ne concerne
pas du tout les emplois des DDI, seulement ceux en préfecture,
sous-préfecture, SGCD, bref le MI « milange » tout… le CSA des
DDI n’est pas celui de la préfecture, la CFDT l’a rappelé.

Prou
En  revanche,  il  est  vrai,  sur  ces  101  postes  budgétaires
nouveaux,  certains  peuvent  être  affectés  aux  SGCD.  Le  MI
présentera un bilan de ces 101 postes lors d’un CSA prochain.

Chef oui chef
La note gouvernance est de nouveau présentée, elle contient
des recommandations notamment sur les réunions à tenir. Ce
sont essentiellement celles entre les directeurs, les préfets,
le SGCD mais aussi des comités de suivi locaux que le préfet
doit réunir au moins une fois par an. Ces comités réunissent
le préfet, le chef du SGCD et les organisations syndicales de
la préfecture et des DDI. Ils ont vocation à parler des sujets
transversaux et communs à tous.

Produits locaux
La note de gouvernance des SGCD doit être présentée aux CSA
locaux, tout comme le rapport social unique (voir plus bas).
Vos élus locaux sont légitimes à les demander.

Défaut de paiement en votre défaveur
Le dernier point sur les SGCD portait sur la convergence en
termes  de  recrutements  des  contractuels.  Ceux-ci  devraient
être harmonisés afin d’éviter le plus possible les retards et
absences de paiement notamment. Pour la CFDT, cela va dans le
bon  sens,  espérons  que  la  pratique  se  révèle  tout  autant
prometteuse.



Nous sommes, nous sommes…
Top  c’est  parti,  une  femme  (à  62%)  titulaire  (à  88%)  de
catégorie B (à 50%), nous avons entre 50 et 59 ans (à 37%) et
nous sommes du MATTE (à 40%) d’après les données 2023 du
rapport social unique.
Celui-ci comporte beaucoup de données et notamment (fin 2023)
:

Les DDI représentent 27 963 agents.
 En 2023 il est entré 1180 contractuels et sont sortis
81 titulaires.
 2/3 des contractuels sont sur des emplois permanents.
Seulement 10 % des agents promouvables sont promus.
Environ  8  000  agents  ne  sont  pas  couverts  par  la
médecine du travail.
Il y a eu 178 180 jours de congés maladie ordinaire…
indemnisés dorénavant à hauteur de 90 %, soit dit en
passant.
12 741 bénéficient du télétravail dont 90 % un ou deux
jours par semaine.

Ces  données  ont  été  longuement  commentées  par  les
organisations  syndicales  car  il  y  a  beaucoup  à  dire.

Un train peut en cacher un autre
En point divers, sont évoqués les accidents de service. En
effet, il n’est pas rare que l’expertise pour déterminer si
l’accident est imputable au service soit très longue, trop
longue.  Ce  délai  important  repousse  d’autant  le
remboursement des frais avancés par l’agent ayant subi un
accident de service.

L’administration apporte une réponse concrète sur les cas des
inspecteurs du permis de conduire, en ayant clarifié le qui
fait quoi pour éviter les cafouillages trop importants. Mais
se dit un peu démuni face aux déserts médicaux qui sont une



grande partie du problème des délais à rallonge.

Concernant les procédures en cas d’accident de service, elles
existent ministère par ministère et seront communiquées aux
organisations syndicales.

A part ça ?
Vos représentants CFDT sont disponibles pour répondre à vos
questions et à vos sollicitations, et ça ce n’est pas rien.

Source : CFDT-UFFA / UFETAM

 

Retrouvez ci-dessous la déclaration liminaire de la CFDT

csa_ddi_19-05-25_declaration_liminaire

Chambres d’agriculture : les
résultats  aux  élections
professionnelles 2025
 

Le  scrutin  est  clos  depuis  le  31  janvier  dernier,  les
résultats des élections ont été en grande partie divulgués le
7 février.

Rappel des résultats en 2013 et 2019
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Source  :  Terre  de  Touraine  et  cartographie  publiée  le  19
février 2019

Avec un nombre de votants en baisse entre 2013 et 2019, la
FNSEA et les jeunes agriculteurs (JA) restaient tout de même
majoritaires sur l’ensemble du territoire.

Quels résultats pour 2025 ?



Source : Site des chambres d’agriculture au 7 février 2025

Les principaux points à retenir 
La FNSEA et les JA voient leur hégémonie réduire sur le
territoire, même si la majorité des départements leur
reste acquise ;
En  parallèle  de  cette  baisse  de  la  FNSEA-JA,  la
Coordination  Rurale  qui  était  majoritaire  dans  3
départements en 2019 est dorénavant majoritaire sur  14
départements ;
La  confédération  paysanne  est  majoritaire  sur  3
départements pour un seul en 2019 ;
Dans le détail, la FNSEA-JA semble en perte de vitesse
dans de nombreux départements en pourcentage de voix
exprimées.  Sur  la  base  de  premières  analyses  des
sifflages  exprimés,  on  peut  noter  :

Au  niveau  national,  sur  le  total  des  votes
effectués, la FNSEA passerait en dessous de la
barre symbolique des 50% de suffrages exprimés. La



Coordination rurale serait à près de 30%.
Au niveau départemental, la FNSEA-JA enregistre de
moins  bons  scores  même  dans  les  départements
gagnés.  La  Coordination  rurale  est  généralement
élue  avec  plus  de  70%  des  votants  dans  les
départements  qu’elle  a  gagné.

Des  chiffres  plus  précis  seront  probablement  communiqués
prochainement par l’assemblée des chambres d’agriculture.

Pour aller plus loin :

Retrouver  tous  les  résultats  département  par
département, et pour l’ensemble des collèges électeurs
sur le site des chambres d’agriculture.

La forêt passe du ministère
de l’Agriculture à celui de
la Transition Écologique
 

Deux  articles  récents  viennent  d’être  consacrés  au
rattachement  des  forêts  au  ministère  de  la  transition
écologique  :  un  article  du  Monde  et  un  article  d’Acteurs
Publics, tous les deux du 8 janvier 2025. Vous trouverez ci-
dessous une synthèse de ces deux textes.

Synthèse :
C’est  un  changement  historique  et  surprenant,  …  pour  la
première fois depuis 1881, la forêt, historiquement gérée par
le  ministère  de  l’Agriculture,  passe  sous  la  tutelle  du
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ministère de la Transition écologique dans le gouvernement de
François Bayrou. La ministre Agnès Pannier-Runacher prend donc
en charge ce portefeuille, mettant fin à une tradition de près
d’un siècle et demi. Ce transfert symbolise une évolution
majeure  dans  la  manière  dont  la  politique  forestière  est
perçue et gérée en France.

Dans l’ensemble, cette réforme est bien accueillie par les ONG
environnementales.  L’association  Canopée  et  d’autres
organisations  de  protection  de  la  nature  voient  cette
transition comme un signal positif. La forêt est de plus en
plus affectée par le changement climatique, notamment par une
augmentation de la mortalité des arbres et une réduction de
leur  capacité  à  absorber  le  carbone.  La  nouvelle  tutelle
pourrait  mieux  intégrer  ces  enjeux  environnementaux  et
promouvoir des politiques de préservation et d’adaptation.

En revanche, la filière bois reste silencieuse face à cette
annonce,  ce  qui  pourrait  traduire  un  malaise  ou  une
incompréhension.  Certains  acteurs,  comme  le  Syndicat  des
énergies  renouvelables,  s’inquiètent  d’une  éventuelle
restriction des usages du bois à des fins énergétiques, tandis
que  le  Centre  national  de  la  propriété  forestière  (CNPF)
redoute une complexification administrative.

Plusieurs experts, dont Arnaud Sergent, de l’Institut national
de  recherche  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et
l’environnement (INRAE), déplorent l’absence de préparation et
de concertation avant cette réforme. L’inquiétude porte sur la
coordination entre les différents ministères et la capacité de
la Transition écologique à imposer ses arbitrages. Certains
craignent que ce changement ne résolve pas le problème de fond
: l’intégration de l’adaptation au changement climatique dans
l’ensemble des politiques publiques.

De  fortes  inquiétudes  sont  exprimées  sur  les  ressources
humaines  et  l’organisation  administrative.  En  effet  le
transfert de la gestion de la forêt soulève également des



préoccupations parmi les agents concernés. Beaucoup dénoncent
un  manque  de  communication  et  de  clarté  concernant  les
conséquences sur leurs statuts, rémunérations et conditions de
travail. Certains craignent une dégradation de leur régime
indemnitaire, traditionnellement plus avantageux au sein du
ministère  de  l’Agriculture.  Le  régime  indemnitaire  tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de
l’engagement professionnel des agents (RIFSEEP) ainsi que le
CIA – l’une de ses composantes – sont en effet plus favorables
au ministère de l’Agriculture. Certains redoutent aussi des
difficultés accrues pour les mutations si les postes liés à la
forêt passent entièrement sous la gestion de la Transition
écologique.

Le ministère de l’Agriculture (MASA) tente de rassurer en
affirmant que les modalités de gestion seront mises en place
en lien étroit avec le ministère de la Transition écologique,
afin d’assurer un fonctionnement fluide pour les agents et les
structures  concernées.  De  son  côté,  le  ministère  de  la
Transition écologique (MTE) précise que bien que les agents
forestiers  ne  changent  pas  de  ministère,  le  secrétariat
général du ministère de l’Agriculture continuera de piloter
les  aspects  liés  aux  rémunérations,  aux  primes  et  à  la
mutuelle. De plus, la tutelle de l’Office national des forêts
(ONF) restera sous la direction générale de la performance
économique et environnementale des entreprises (DGPE), mais
sera  exercée  pour  le  compte  d’Agnès  Pannier-Runacher.
Cependant,  des  incertitudes  demeurent,  notamment  sur  le
positionnement administratif des services forestiers dans la
nouvelle organisation.

D’après les premiers éléments que la CFDT a pu recueillir, il
n’y aura pas de transfert d’agents et par conséquent aucun
changement  du  contexte  RH  (rémunération,  rifseep,…)  des
agents qui travaillent sur les sujets forêt-bois. La gestion
transversale et RH du des agents restent assurés par le MASA.
C’est donc principalement l’organisation qui change avec une



définition de la politique forêt et bois par le MTE en
concertation avec le MASA . Ensuite, une déclinaison métier
de la politique forêt-bois par la DGPE et une mise en œuvre
de la politique en région définie par la DGPE, comme c’est
déjà le cas actuellement. Enfin, le MASA reste tutelle des
opérateurs forestiers puisque la compétence métier reste du
ressort du MASA.

Si ce rattachement traduit une volonté de replacer la forêt au
cœur  des  politiques  environnementales,  il  pose  plusieurs
questions : la Transition écologique pourra-t-elle mieux gérer
la forêt que l’Agriculture ? Comment concilier les enjeux
écologiques et économiques ? Cette réforme s’inscrit-elle dans
une vision à long terme ou risque-t-elle d’être remise en
question en cas de changement politique ?

Ce débat reste ouvert et sa mise en œuvre effective sera
déterminante pour juger de son impact réel sur la gestion
forestière en France.

Les décrets d’attribution ministériels devraient ne pas tarder
à  être  publiés.  Ils  définiront  noir  sur  blanc  dans  les
prochains  jours  les  modalités  de  cette  modification  de
périmètre  et  les  compétences  en  matière  de  politiques
publiques  forestières.

La  CFDT  (UFETAM  et  Spagri)  vont  suivre  avec  vigilance
l’évolution de ce dossier notamment sur le volet ressources
humaines.

Source :CFDT-UFETAM – sur la base d’un article publié le 8
janvier 2025

 

Pour aller plus loin :

Le jour de publication de cet article de synthèse par la CFDT-



UFETAM  était  aussi  celui  de  la  publication  du
décret  n°2025-29  du  8  janvier  2025  attribuant  la  mission
« forêt » entre le MASA et le MTE.

joe_20250109_0007_0040

Plan d’accompagnement des SEA
Un groupe de travail portant sur l’accompagnement des services
d’économie agricole s’est tenu. L’administration était
représentée par Rémi Masson, sous directeur de la gouvernance
de la PAC, Nadine Richard-Péjus, adjointe du chef du service
des ressources humaines, Valérie Maquere, déléguée du pilotage
de de la transformation publique de et Véronique Lemaire,
directive des soutiens directs agricoles (ASP).

La CFDT était représentée par Virginie Plantier, Emmanuella
Garino, Emmanuel Biseau et Stéphanie Clarenc.

Quelles actions depuis la décision
de ce plan d’accompagnement ?

1. Versement de l’IGC pour 1500 agents
Pour la CFDT, si le versement de l’IGC (indemnité de gestion
de crises) permet de reconnaître le travail exceptionnel
réalisé par les agents des SEA, cette mesure n’apporte par
contre aucune solution aux conditions de travail dégradées.

L’administration n’a de cesse rappeler que le versement de
cette IGC aux stagiaires est impossible car le décret qui
l’institue ne le prévoit pas. Le CIA exceptionnel versé fin
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2024 ne peut être utilisé pour une compensation de l’IGC car
il répond à d’autres règles de calcul. Selon l’administration,
il faudra donc attendre le CIA versé en 2025.

La CFDT s’engage à demander la modification du décret relatif
à l’IGC pour prendre en compte le cas des stagiaires.

2. Accompagnement des SEA en situation de
fragilité
Une dizaine de SEA ont été identifiés en situation de
fragilité. Le RAPS est chargé d’accompagner ces SEA et
d’identifier les actions à mettre en œuvre (accompagnement RH
individuel ou collectif au cas par cas.)

Nous n’en saurons pas plus lors de ce GT…

L’absence d’information reste compréhensible car il est
inutile de pointer du doigt les SEA concernés. Cependant, la
CFDT demande à avoir connaissance des actions ou de proposer
une boîte à outils aux SEA pour leur permettre d’éviter de se
retrouver en difficulté.

3. Adéquation moyens et missions
En 2023, 110 agents ont pu être titularisés, soit environ un
agent par DDT.

En 2024, les moyens d’ajustement ont été adaptés au regard des
besoins des SEA avec le redéploiement d’une vingtaine d’ETP
supplémentaires en juin.

Il a également été donné la possibilité de CDIser des agents
contractuels sur moyens pérennes sans attendre une ridée de 6
ans sur proposition de la structure et après étude de la
situation par l’IGAPS.

Pour la CFDT, ces mesures sont insuffisantes et peu adaptées



au contexte des SEA qui fonctionnent où les moyens pérennes
se font rares au profit d’agents sur des moyens d’ajustement.
Dans certains SEA, il y a jusqu’à 10 ETP d’ajustement sur une
année complète alors qu’auparavant les ETP d’ajustement
étaient mobilisés au mieux 6 mois dans l’année. Cette
situation rajoute une pression supplémentaire sur les équipes
et en particulier sur les encadrants. La CFDT demandera un
bilan de l’utilisation de cette mesure lors du prochain CSA
forêt-agriculture.

Dans le contexte budgétaire actuel, l’administration précise
que tout est mis en œuvre pour préserver les moyens humains
des SEA.

L’administration indique  tout de même que c’est le préfet de
région qui attribue les moyens des SEA. Des outils d’appui au
pilotage sont en réflexion sur la base des nouveaux inducteurs
définis pour 2025 afin de déterminer le nombre d’ETP
nécessaire au regard de la charge de travail des SEA.

4. Coordination des fonds d’urgence avec
FAM
La DGPE a mis en œuvre plusieurs chantiers pour associer les
services déconcentrées et faciliter l’exécution des fonds pour
la gestion de crise.

Depuis la fin de l’été, des travaux ont été réalisés sur les
fonds d’urgence, en commençant par un retex pour ensuite
définir les modalités de la coordination entre FAM et les
services déconcentrés.

D’autres travaux sont consacrés aux prêts garantis en cours de
construction avec BPI France.

Sur les aides de crise, des travaux sont également menés avec
un panel d’experts (SEA, DRAAF, DGPE, FAM) pour définir un
système de déclenchement et construire le dispositif d’aides



FCO. La concertation avec les chefs de SEA est moins
descendante et plus à l’écoute.

5. Outils informatiques
L’ASP intervient pour préciser que de nombreuses corrections
d’anomalies ont été réalisées dans l’outil et qu’une équipe de
11 personnes gère les bugs issus de nombreux tickets qui
arrivent quotidiennement et dont la résolution est complexe
(pour rappel, l’outil ISIS date de 2007).

Pour cette nouvelle programmation, l’ASP s’est faite
accompagnée de la DINUM et malgré l’anticipation du 3STR,
beaucoup d’éléments ont été connus trop tardivement,
entraînant une accumulation d’anomalies qui sont désormais
corrigées.

L’administration indique également que c’est la dernière année
du prestataire d’ISIS avec, dans le cadre du renouvellement du
marché des obligations nouvelles qui vont contraindre l’ASP à
diviser le marché en 6 lots, avec potentiellement autant de
prestataires…

L’ASP travaille également sur la construction d’un nouvel
outil avec une approche où seront associés les utilisateurs
dès la conception de l’outil. Cette concertation débutera au
2ème ou 3ème trimestre 2026. Il y aura un groupe utilisateur
pour le 3STR , les surfaces, …

15 ETP ont été alloués pour renforcer les équipes mais le
recrutement dans l’informatique reste compliqué faute de
candidats.

Pour la CFDT, ces premiers éléments constituent des avancées
pour les agents des SEA. Mais sur le terrain, les agents des
SEA sont toujours sous l’eau…

L’instruction des campagnes PAC n’est toujours pas achevée,
les bugs restent trop nombreux et en modifiant certains



dossiers, des régressions et recalculs des aides sont
constatés sur plusieurs campagnes jusqu’à 2015, ce qui
contrarie fortement le travail de ces services.

Le nouvel outil pourra dans quelques années solutionner ces
dysfonctionnement, du moins nous l’espérons. Mais pour ce
faire, il faut s’en donner les moyens notamment par la mise
en place d’une consultation suffisamment en amont des
utilisateurs qui doit inclure les instructeurs. Un
accompagnement et une formation à la hauteur doivent être
déployés afin qu’ils soient en capacité de réaliser cette
mission. Sans oublier qu’il faut pouvoir disposer de marges
de manœuvre, ça paraît évident mais dans la pratique, ce
n’est pas toujours le cas.

Les aides conjoncturelles sont de plus en plus nombreuses
(FCO, MHE, calamités agricoles,..), leur gestion est
complexe, sans compter que certaines aides sont annoncées
alors que les modalités de mise en œuvre ne sont pas encore
définies. Même si la coordination avec FAM amène des
améliorations, la charge de travail et la pression liée à une
communication trop en amont restent problématiques pour les
SEA.

La simplification… Les SEA ont passé beaucoup de temps à
identifier les voies de simplification et élaborer des fiches
de propositions. Pour quel résultat ? Pas de répit et une
charge mentale qui ne fait qu’augmenter.

La crise agricole ne fait qu’amplifier l’anxiété dans ces
services avec des agriculteurs qui s’en prennent aux
bâtiments publics (le feu a été mis dans une DDT alors que
des agents travaillaient dans celui-ci) et des contrôles qui
se déroulent dans des conditions de plus en plus tendues et
un État qui ne régit pas et ne protège pas ses agents.

Par ailleurs, dire aux agents aujourd’hui : «  Vous allez en
contrôle et si ça ne se passe pas bien, vous repartez et



utilisez le droit de retrait » n’est pas responsable. Avec de
telles consignes, les agents qui se rendent en contrôle
peuvent être mis à mal (agressions verbales, physiques,…) et
c’est une façon de reporter la responsabilité sur les agents.
Sans compter qu’en cas de démêlés avec la justice, l’État
n’accompagne pas ses agents !

L’annonce du contrôle unique n’a fait que rajouter de
l’appréhension. Avec de nombreuses inconnues sur la réalité
de ce contrôle unique, du périmètre des contrôles concernés
et de sur les modalités de leur réalisation… Les agents sont
désabusés.

La charge de travail continue d’augmenter, les agents sont
angoissés, les effectifs restent identiques avec des moyens
d’ajustement, certes, mais ces moyens d’ajustement sont «
devenus » des postes pérennes puisqu’ils sont utilisés toute
année et représente dans certaines DDT 8 à 10 ETPt. Par le
passé, ces moyens d’ajustement étaient déployés pour 6 mois !

Même si notre ministère se bat pour maintenir les effectifs
dans un cadre budgétaire très tendu, il n’en est pas moins
que ces effectifs restent insuffisants face à la charge de
travail, les perspectives d’amélioration sont donc bien
maigres.

Enfin, l’encadrement souffre énormément de ce contexte et est
sous une pression extrême. Si aujourd’hui on dénombre une
dizaine de SEA en grandes difficultés, le contexte actuel
peut en augmenter le nombre. Il ne faudrait pas que tous les
SEA basculent en SEA en grande difficulté. !

La CFDT demande à l’administration d’agir :

AGIR  pour  soutenir  ses  agents  qui  sont  face  à
l’adversité  en  leur  donnant  des  perspectives
d’amélioration
REVOIR l’organisation de ces services afin qu’elle soit
adaptée aux missions à exercer



RENFORCER les effectifs en SEA
SOLUTIONNER  les  bugs  incessants  sur  les  outils
informatiques et mettre les moyens, une équipe de 11
personnes n’est pas suffisante dans le contexte actuel
COMMUNIQUER  avec  des  procédures  compréhensibles  et
réalistes pour une réalisation des missions dans un
climat serein
RENDRE ATTRACTIF nos métiers en créant un environnement
de travail dynamisant avec des conditions d’embauches
et de parcours professionnel mieux adaptés

Point d’étape sur le contrôle
unique
La circulaire sur le contrôle unique de cet automne ne vient
pas abroger les règles et modalités qui sont définies dans la
circulaire de 2015.

La mise en œuvre du contrôle unique suppose que le périmètre
de ce dernier soit défini, que les règles en matière de
coordinations soient clairement établies et une
instrumentation de cette coordination.

Un webinaire a été organisé par la DGPE qui a ainsi recueilli
l’ensemble des questions sur ce ce sujet et s’est engagée à y
répondre.

Une instruction cadre opérationnelle sera ensuite communiquée
aux services.

La coordination interministérielle s’opère au travers de la
MISA (mission interservices agricoles) au niveau
départemental.

Pour la CFDT, cette circulaire sur le contrôle unique arrive
de manière précipitée pour détourner la crise agricole sur ce
sujet mais met à nouveau à mal les agents des SEA, avec :



une circulaire pas aboutie qui suscite de nombreuses
questions et d’appréhensions ;
un périmètre pas encore bien défini alors qu’il est
nécessaire de disposer d’une liste nationale fermée des
contrôles concernés ;
l’absence d’outils pour la coordination des contrôles
inter services ;

En résumé, un résultat contraire de ce que nous demandons
pour apaiser les tensions dans ces services…

Au regard des méthodes actuels de fonctionnement au sein de
notre ministère, c’est l’ensemble de la chaîne de
commandement qui reporte la responsabilité sur les SEA… Est-
ce bien cela soutenir et accompagner les SEA ? En tous les
cas, ce n’est pas la conception de la CFDT …

C’est la raison pour laquelle la CFDT reste mobilisée sur ce
sujet et attend des actions concrètes.

Pour en savoir plus sur le contrôle unique, vous pouvez
consulter notre précédent article ICI

CSA Foret et Agriculture du
28 septembre 2023 – RI, mise
en œuvre de la nouvelle PAC,
assurance  récolte  et
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évolution  de  la  politique
forestière nationale
Ce premier CSA de réseau « Forêt-Agriculture » était présidé
par  Philippe  Duclaud  (directeur  général  de  la  DGPE),
accompagné par de Marie-Agnès Vibert (Service Gouvernance et
gestion de la PAC, DGPE), Michel Fournier (chef de la mission
affaires  générales  et  ressources  humaines,  DGPE),  Simon
Tranchant (chef du bureau de la gestion des risques, DGPE) et
Fabien Menu (représentant des DDT(M)).

Feader : tout reste à faire
Compte rendu de la réunion du groupe de travail « Feader » du
26 août 2019.

DDI  :  un  dernier  comité
technique…  pour  rien  (28
novembre 2018)
Déclaration  liminaire  prononcée  par  la  CFDT  au  comité
technique  des  DDI  (28  novembre  2018).
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Réunion  bilatérale  avec  le
secrétaire  général  du
gouvernement  et  comité
technique  des  DDI  (15
novembre 2018)
Devenir des DDI, préfectoralisation … La CFDT a questionné le
secrétaire  général  du  gouvernement  quant  à  la  mise  en
application de la circulaire du premier ministre du 24 juillet
2018.

Comité technique des DDI (14
juin 2018)
À l’ordre du jour : rapport sur les missions d’examen de
l’organisation et du fonctionnement des DDI, mise en place
d’une politique d’accès à internet unique et authentifiée,
élections professionnelles de 2018.
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Comité d’hygiène, sécurité et
conditions de travail des DDI
(4 mai et 4 juillet 2017)
Compte rendu des CHSCT des DDI des 4 mai et 4 juillet 2017 :
circulaire  relative  à  la  protection  des  agents,  baromètre
social des DDI, harmonisation financière de la participation
de l’employeur à restauration collective, points divers.

Situation  dans  les  SEA  :
second  groupe  de  travail
organisé par la DGPE
Relevé d’informations du second groupe de travail organisé par
la DGPE sur la situation dans les SEA.

Situation des SEA : au-delà
des  constats,  le  plan
d’accompagnement  doit  être
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conforté  et  enrichi
rapidement !
Compte rendu du groupe de travail portant sur la mise en œuvre
de mesures préconisées pour améliorer la situation dans les
SEA, suite à l’expertise du cabinet ORSEU.

Situation dans les SEA, suite
Pour la CFDT, les agents des SEA doivent être placés au centre
de tous les sujets traités.

Préfectoralisation  des
services départementaux : fin
de  l’expérimentation  en
Sarthe (CT des DDI du 23 mars
2017)
Regroupement  des  services  départementaux  :  le  secrétaire
général du gouvernement annonce la fin de l’expérimentation en
Sarthe.
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Situation  dans  les  services
d’économie  agricole  (SEA)  :
premiers  retours  de
l’expertise
Premiers retours sur l’expertise diligentée dans les services
d’économie agricole (SEA).

Accroissement des RPS : mise
en  place  d’un  soutien
psychologique pour les agents
du MAAF
Devant  l’augmentation  du  nombre  d’agents  en  souffrance
psychique  dans  les  services,  le  MAAF  met  en  place  une
prestation  de  soutien  psychologique.
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Comité  technique  ministériel
(15 décembre 2016)
Retour sur les principaux sujets récurrents de cette année
2016, en CTM, CHSCTM et GT associés, portant sur le mal-être
grandissant des agents du MAAF.

CT  des  DDI  du  13  décembre
2016 : déclaration liminaire
de la CFDT
La CFDT s’insurge contre la décision du secrétariat général du
gouvernement de supprimer les questions du baromètre social
relatives au harcèlement moral et sexuel.

CHSCT  des  DDI  (30  novembre
2016)
A l’ordre du jour de ce CHSCT, deux sujets soumis au vote : le
projet de texte sur l’organisation du temps de travail en
DRDJSCS, et le télétravail.
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Le  CHSCT  ministériel  du  9
novembre 2016 reporté
La CFDT propose que le CHSCTM s’approprie systématiquement
toutes les questions de santé et de sécurité concernant des
agents du ministère en poste en DDI.

Mise en place d’un baromètre
social dans les DDI
Le groupe de travail DDI du 6 octobre 2016 a été informé de la
mise en place rapide d’un baromètre social dans les DDI.

Situation  dans  les  SEA  :
expertise  en  fin  d’année,
présentation  du  cahier  des
charges
Le  groupe  de  travail  sur  la  situation  dans  les  services
d’économie agricole (SEA) s’est réuni le 26 juillet 2016.
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CTM du 14 avril 2016
Relevé d’informations du comité technique ministériel du 14
avril 2016.

Plan  d’accompagnement  des
services  d’économie  agricole
(SEA)
Principales mesures annoncées par le plan d’accompagnement des
services d’économie agricole (SEA).

Comité  technique  spécial
DRAAF (6 octobre 2015)
Relevé d’informations concernant le CT spécial des DRAAF du 6
octobre 2015.
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